
Mon terrain 
se situe-t-il en AVAP ?

Comment utiliser le règlement 
de le SPR de Fontenay-sous-Bois ?Non

Non

Oui

Oui

Je ne suis pas concerné(e) par 
l’AVAP

Ma propriété fait-elle l’objet d’une 
identification patrimoniale* sur le 
document graphique ?

Je repère l’aire patrimoniale à laquelle 
j’appartiens et j’applique les règles 
 associées : 
Aire AP1 (p.113)
Aire AP2 (p.129)
Aire AP3 (p.139)

Si ma propriété est identifiée comme 
« Repérée » ou « d’Interêt », j’ap-
plique le règlement portant sur les 
 constructions patrimoniales, en 
fonction du type  architectural de ma 
construction (à  partir de la p.32)

Si ma propriété est identifiée comme 
« Eléments remarquables » ou est 
intégrée à une «Séquence remar-
quable », je me réfère à la fiche par-
ticulière qui traite de ma propriété (à 
partir de la p.80)

J’applique les Dispositions communes 
de l’AVAP (p.12), et les Dispositions 
 environnementales (p.24).

*L’identification patrimoniale : définitions

Le plan réglementaire de l’AVAP propose un repérage 
des constructions d’intérêt patrimonial par typologies 
architecturales, selon une hiérarchie de trois valeurs :
• Les constructions remarquables et les séquences

remarquables constituent des bâtiments ou en-
sembles de bâtiments qui, par la richesse de leur
architecture, par la qualité de leur préservation,
par leur singularité ou leur valeur d’exemple,
constituent des éléments patrimoniaux majeurs
de Fontenay-sous-Bois.

• Les constructions d’intérêt correspondent aux bâ-
timents dont l’architecture d’ensemble, de qualité,
est préservée jusqu’à aujourd’hui, et contribuent
à la qualité des quartiers de Fontenay-sous-Bois ;

• Les constructions repérées correspondent aux bâ-
timents offrant un intérêt patrimonial, mais dont
les qualités ont été altérées au cours du temps par
des interventions peu respectueuses. Certains dé-
tails, leur composition d’ensemble ou leur situation
urbaine (carrefour, mise en séquence), conservent
toutefois un intérêt qu’il est intéressant de préser-
ver et mettre en valeur.

Les constructions laissées en aplat gris sur le plan régle-
mentaire correspondent aux bâtiments n’offrant pas 
d’intérêt patrimonial ou architectural.


